
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

RESPONSABILITÉ CIVILE ENTREPRISES Métiers OEMA : 05A + 05G

AA149 Perfectionnement 2 jours 14 heures 1 834 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Connaître la RC médicale et l’assurer
Enjeux de la responsabilité des professionnels de santé et solutions d’assurance

OBJECTIFS
• Analyser les particularités du risque responsabilité civile médicale
• Apprécier le contexte des lois relatives aux droits des malades et à la responsabilité 

civile médicale
• Analyser les notions de responsabilités des professionnels de santé
• Sensibiliser les souscripteurs et les régleurs aux procédures spécifiques 

de la responsabilité civile médicale

PROGRAMME

REMARQUE : Toutes les modifications du droit des contrats, du régime 
général et de la preuve des obligations, seront prises en compte dans nos contenus. 
Ordonnance 2016‑131 du 10/02/2016 entrant en vigueur au 01/10/2016

A. GrAndS chiffreS de lA SAnTé en frAnce

B. reSpOnSABiliTéS deS AcTeurS 
du SecTeur de lA SAnTé

1. Généralités et définitions juridiques
a) lois Kouchner et About
b) acte médical, sinistre, articulation 

de la garantie obligatoire, 
infection nosocomiale, etc.

2. Responsabilité des acteurs de la santé
a) fautes contre la conscience médicale
b) fautes techniques médicales
c) objectivation de la responsabilité
d) infections nosocomiales
e) responsabilité du professionnel de santé
 – au sein de l’établissement de santé public
 – au sein de l’établissement de santé privé

f) responsabilité des établissements 
de soins privés

g) responsabilité des hôpitaux publics
3. Contrats d’assurance des professions 

médicales
4. Responsabilité du fait des produits de santé

a) définition des produits de santé
b) obligations d’assurances
c) quelques différences entre le Conseil d’État 

et la Cour de cassation
5. Notion d’approche actuarielle 

pour l’appréciation de la sinistralité
6. Responsabilité médicale et l’indemnisation

PuBLIC
•	 Gestionnaires	de	contrats	RC
•	 Chargés	d’indemnisation	RC
•	 Concepteurs	de	produits,	
inspecteurs	techniques
•	 Chargés	de	clientèle,	
agents généraux,	courtiers
•	 Gestionnaires	sinistre	recours

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes.
AA041 – AA043

POINTS FORTS
Principes	et	mécanismes	clés	
juridiques	et	techniques	de	
la responsabilité	civile	médicale	
illustrés	par	des	dossiers	
de souscription	et	de	sinistres.	
Les garanties	sont	aussi	définies	
à l’appui	de	la	jurisprudence.	
Cas pratiques	pour	s’entraîner	
à l’évaluation	et	à	la souscription	
du	risque	et	à	l’analyse	de	
la survenance	d’un	sinistre.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	
par un professionnel	
de l’assurance	responsabilité	
civile entreprises,	formateur	
expert	de l’Ifpass.

SESSioN(S) 2018
Paris,

5	et	6	mars
19	et	20	septembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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